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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-52947

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-52947

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-116230

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Bouc Bel AirNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130015700016N° National d'identification : 
Bouc Bel AirVille : 

13320Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d'un lavoir provençalIntitulé du marché : 
45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Objet des travaux : Installation de chantier Démolitions Description succincte du marché : 

Terrassement-VRD-Fondations-Fontainerie Pierre de taille Maçonnerie-Enduit Réseau Electrique 
Charpente bois Couverture tuiles canals

Valeur technique : 50% Prise en compte de la notion de développement Critères d'attribution : 
durable : 10% Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Maçonnerie-Gros oeuvre- Vrd Date d'attribution : 17/12/25 sancelot, 1 rue de l'eglise, 83570 
Carcès Montant Ht de 117 718,27 à 117 718,27 Euros Lot N° 2 - Charpente-couverture Date 
d'attribution : 17/12/25 Bellec Renovation, Vidalet, 84120 Pertuis Montant Ht de 27 075,50 à 27 075,50 
Euros

29/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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